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Tél.: (819) 296-3795
Fax: (819) 296-3542

Courriel: hoteldeville@municipalite.yamachiche.qc.ca
Site internet: www.municipalite.yamachiche.qc.ca

MUNICIPALITÉ D'YAMACHICHE

366, RUE SAINTE-ANNE, YAMACHICHE, M.R.C. MASKINONGÉ G0X 3L0

Aux membres du conseil
Michel Isabelle, maire,
Dominic Germain, Marc André Blanchard, André Desaulniers,
Pierre Bourassa, Gaétan Beauclair, Jean-Marie Lamy

AVIS DE CONVOCATION

Lundi 7 février 2011
À l'hôtel de ville

Séance ordinaire du conseil municipal
20h00

PROJET D'ORDRE DU JOUR

1.- Adoption de l'ordre du jour

2.- Approbation des procès-verbaux

2.1 Séance ordinaire du 17 janvier 2011

3.- Correspondance

3.1 Demande d’appui à la municipalité de Charrette dans sa
demande de la Route verte auprès de Vélo-Québec

3.2 Mandat MRC : Cours d’eau Yamachiche / St-Sévère

3.3 Demande de révision du montant de compensation
électrique pour les minis postes de pompage d’égout

3.4 Dépôt correspondance générale

4.- Période de questions des contribuables

5.- Résolution relatives aux travaux publics et urbanisme

5.1 Régie Aqueduc De Grand Pré
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5.2 Demandes au MTQ - Mauricie

6.- Résolutions relatives aux loisirs

7.- Résolution relative à l’incendie et sécurité publique

7.1 Modification entente article #10

8.- Résolutions relatives à l'administration

8.1 Chèques fournisseurs

8.2 Contrôle des dépenses # 328 : aucun

8.3 Adoption Règlement 364 concernant la rémunération et
les allocations de dépenses des élus municipaux

8.4 Annulation de facture

8.5 Adoption Organigramme de la municipalité

8.6 Congrès de la COMBEQ 2011

9. Dossiers déposés pour informations

9.1 Rencontres régionales

10. Tour de table des élus municipaux

11. Levée de l’assemblée

___________________________________________________________________

PROCHAINS RENDEZ-VOUS

7 février 20h00 Assemblée ordinaire du conseil
14 février 19h30 Rencontre de travail
21 février 19h00 Réception Conseil étudiant École OJD

20h00 Assemblée ordinaire du conseil +
28 février 19h30 Rencontre de travail


